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Kemperle  Activités  Subaquatiques 
 

Association Loi 1901 
Ecole de Plongée du Pays de QUIMPERLÉ 

Inscrit à la F.F.E.S.S.M. sous le n° 03.29.0181 
Agrément Ministère des Sports n° 29 S 1019 

4, Avenue Pasteur, 29300 QUIMPERLÉ 
 

 
 

 

 

Membres du Comité directeur présents :  

Fabrice ALLAIN, Vincent BALLOCHE, Hervé BOURHIS, Laurent BRIENS, Philippe BURBAN,  

Annie CAUFRIEZ, Stéphane HÉLAINE, Michaël LE TOLLEC, Véronique LOLLICHON, Christian MAHO, 
Pascale MARTIN BOURHIS, Guillaume RUELLO, Stéphane TRIHINE. 
Invitée : Magali UHEL. 

Repas d’intégration Club 

Le CD avait donné son aval lors de la dernière réunion pour remplacer la soirée  « pâté /beaujolais » par un 
repas d’intégration. 
Magali nous propose le menu suivant : Punch – Rougail saucisse – Tarte fine aux pommes. 
Date fixée au 23 novembre prochain. 
Pas de salle municipale disponible à Quimperlé, les tarifs à Clohars sont trop onéreux. 

Le restaurant Tout Va Bien peut nous accueillir gracieusement. 
 
Tarifs : 8,50€/p en faisant appel à un traiteur et 5,50€/p si la cuisine est réalisée par des volontaires. 
Deuxième choix validé (Magali, Stéphane H. et Pascale se portent déjà volontaires, un appel sera diffusé sur 
le blog pour appeler d’autres adhérents à participer). 
Des préparations salées pourront être apportées par les participants pour accompagner le punch. 
 
La participation sera de 10€ par adulte (boissons comprises), gratuit pour les moins de 16 ans. 
Vincent diffusera l’information sur le blog, Hervé se charge de l’affiche, Magali passera à la piscine le 
mercredi pour les inscriptions. 
Prévoir la vente des T-shirts. Prévoir une boite à idée pour le nom du nouveau bateau. 

Adhésions / Formations 

Pratiquement le même nombre d’inscriptions que la saison précédente à la même date (+1). 
A ce jour le club compte 73 adhérents répartis de la façon suivante : 

- 39 plongeurs bouteille + 4 jeunes. 

- 21 apnéistes. 

- 8 hockeyeurs + 1 jeune. 
 

28 nouveaux adhérents : 13 plongeurs adultes et 3 jeunes, 12 apnéistes. 
Le CD souhaite caler la date limite d’inscription sur la date du repas, soit le 23 novembre. 

Formations : 

N1 : 10 inscrits + 2 nouveaux adhérents qui doivent mettre leur dossier à jour. 

N2 / N3 / N4 : 1 inscrit à chaque formation. 
 

Réunion Comité Directeur du 21 octobre 2019 
Compte-rendu 
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Hockey / Apnée 

Hockey : 

Rappel : match de brassage les 10 et 11 novembre prochain à Saint-Brieuc. 

Apnée : 

Bon démarrage, adhérents assidus et contents. Une ligne d’eau est animée par Claude MERRIEN venu 
compléter les effectifs du club cette année. 
WE Civaux annulé faute de participants (seulement 8 inscrits, envisageable à partir de 10~12 inscrits). 

Finances 

Les bouteilles tampons ont été inspectées par l’APAVE, facture en attente. 

Inscription de l’équipe de hockey au brassage : 40 €. 

La Mairie de Quimperlé a donné un accord de principe pour une subvention exceptionnelle de 3 000€.  

Un RDV est prévu le 22 octobre avec le Maire de Quimperlé, concernant la demande de subvention auprès 

du Conseil Départemental. 

Un dossier de prêt reste à constituer ; Christian M. se charge d’organiser un loto ou une tombola destiné à 

en limiter le montant. 

Le Gwennili II a été vendu au club Angélus de Belle-Île, Vincent Ba se charge d’en informer les adhérents via 

le blog. 

Matériel 

L’APAVE a réalisé l’inspection des bouteilles tampon, inspection validée. Par contre, il nous manque la 

documentation des raccords et de la robinetterie, ce qui pourrait être bloquant pour la validation de la 

requalification en 2021. Contacter ATOC pour avoir un double des certificats CE. 

Le compresseur BAUER de secours sera prochainement ramené à la piscine. Actuellement, la régulation de 

pression est réglée à 300b, modification à effectuer avant son déplacement. 

Le local de la piscine devra être soit revu, soit requalifié, pour obtenir l’aval de la commission de sécurité. 

Besoin en matériel : 4 blocs 12 litres courts avec 2 sorties. 

                                 4 détendeurs équipés de mano et octopus. 

Nouveau bateau 

Le PIXSEA 900 a été mis au planning par le chantier Bord à Bord pour une livraison fin avril 2020. 

De nouveaux plans sont en attente suite aux modifications apportées à la demande de la Commission 

Bateau. Date de validation des plans définitifs entre le 15 et le 30 novembre. 
Toutes les modifications soumises jusque là au chantier et à l’architecte ont été validées. 

Sondeur GPS : préconisation pour 2 sondes traversantes afin d’optimiser les performances du GPS,  
soit 1 sonde supplémentaire et câbles ajoutés sur le devis. 
Le choix de la motorisation se porte sur un moteur de 350 cv doubles hélices. 

Devis reçu pour la fourniture de 19 gilets de sauvetage : 

- à gonflage automatique : 1 178€ (62€/u) 

- à gonflage manuel : 893€ (47€/u) => choix validé. 

Le devis total du bateau se monte à 110 000€, électronique et gilets compris. 
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Divers 

 AG du Codep29 le 26 octobre, et conseil portuaire de Clohars le 29 novembre : Fabrice sera présent aux 

deux RDV. 

 Laurent organisera un WE Glénan entre hockeyeurs/apnéistes/plongeurs en juin 2020 (date du 6 à éviter, 

le bateau du club étant réservé). 

 6/06/2020 : réservation du bateau par le Codep29 dans le cadre des formations N4. 

 Pascale propose d’organiser un WE plongée à Belle-Ile en septembre 2020 avec le club qui a acheté le 

Gwennili. Logements possibles en mobil-homes à proximité du Palais. 

 Stéphane H. prévoit un séjour plongée de 4 jours dans le sud de la France, idéalement le WE de 

l’ascension (21 au 24 mai 2020). 

Tarifs obtenus (mais à confirmer) sur la base de 15 plongeurs pour 6 plongées, hébergement compris, 

hors transports : 

- La Seine s/ Mer en pension complète : 350€/p 

- Le Lavandou : 400€/p. 

Possibilité de plonger sur les épaves du Togo, Rubis, Donator, Sagona (dit le Grec), à partir du N3. 

Prochaine réunion du Comité Directeur le lundi 02/12/2019 
Rendez-vous au local du Bel air à 20h pour un début de séance à 20h15. 

Le Président  La secrétaire 

                                                                         


